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ANNEXE 1 
LISTE DES CADRES D’EMPLOIS ET FONCTIONS BENEFICIAIRES DE L’IFSE ET DU CIA  

ET DETERMINATION DES PLAFONDS 

 

Filière administrative 

 

- Arrêté du 29 juin 2015 (administrateurs) 

 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

- Arrêté du 3 juin 2015 (attaché territorial) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle  

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

1 DGS, DGA 36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 
 

28 700 € 

2 

directeur stratégique, directeurs 

de service, directeur stratégique 

adjoint, sous directeur, directeur 

de pôle , adjoint au DGA, 

directeur de mission ou de 

projet stratégique, directeur de 

mission ou de projet, adjoint au 

directeur, secrétaire général de 

TAD  

36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 

 

 

 

 

28 700 € 

3 

chef de service G1, directeur 

d'établissement, chef de service 

G2, adjoint au chef de service, 

adjoint au directeur, chef de 

projet 

36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 

 

 

28 700 € 

4 

Cadre médical, expert métier, 

chargé d'opération, chargé de 

dispositif, cadre de gestion et 

d'appui, chargé de 

communication, chargé d'étude, 

cadre technique, cadre social 

36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 

 

 

28 700 € 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 

 

28 700 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

 

 

CADRE D'EMPLOIS DES ADMINISTRATEURS 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle  

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

1 DGS, DGA 49 980 € 8 820 € 58 800 € 4 900 € 58 800 € 58 800 € 

2 

directeur stratégique, 

directeurs de service, 

directeur stratégique 

adjoint, sous directeur, 

directeur de pôle , adjoint 

au DGA, directeur de 

mission ou de projet 

stratégique, directeur de 

mission ou de projet, adjoint 

au directeur, secrétaire 

général de TAD  

49 980 € 8 820 € 58 800 € 4 900 € 58 800 € 58 800 € 

3 

chef de service G1, directeur 

d'établissement, chef de 

service G2, adjoint au chef 

de service, adjoint au 

directeur, chef de projet 

49 980 € 8 820 € 58 800 € 4 900 € 58 800 € 58 800 € 

4 

Cadre médical, expert 

métier, chargé d'opération, 

chargé de dispositif, cadre 

de gestion et d'appui, chargé 

de communication, chargé 

d'étude, cadre technique, 

cadre social 

49 980 € 8 820 € 58 800 € 4 900 € 58 800 € 58 800 € 
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- Arrêté du  19 mars 2015 (Rédacteur territorial)   

 
CADRE D'EMPLOIS DES REDACTEUR 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle  

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés * 

3 

chef de service G1, directeur d'établissement, 

chef de service G2, adjoint au chef de service, 

adjoint au directeur, chef de projet 

17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 550 € 19 860 € 

 

 

10 410€ 

4 

Cadre médical, expert métier, chargé d'opération, 

chargé de dispositif, cadre de gestion et d'appui, 

chargé de communication, chargé d'étude, cadre 

technique, cadre social 

17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 550 € 19 860 € 

 

 

 

10 410€ 

5 
Adjoint au chef de service G2, cadre de santé, 

cadre culturel, travailleur social, 
17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 550 € 19 860 € 

 

10 410€ 

6 

Chef de service G4, chef d’équipe, assistant de 

direction, chargé de gestion et d’appui, 

gestionnaire culturel, gestionnaire technique, 

assistant opérationnel  

17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 550 € 19 860 € 

 

 

10 410€ 

7 

Cuisinier, assistant technique, chauffeur, assistant 

administratif, agent administratif, agent d’accueil, 

agent de sécurité, agent d’entretien, agent 

technique,  

17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 350 € 19 860 € 

 

 

 10 410€ 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

- Arrêté du 20 mai 2014 (adjoint administratif) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINSTRATIFS 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

8 350 € 

 

6 

Chef de service G4, chef 

d’équipe, assistant de direction, 

chargé de gestion et d’appui, 

gestionnaire culturel, 

gestionnaire technique, 

assistant opérationnel  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

 

8 350 € 

 

7 

Cuisinier, assistant technique, 

chauffeur, assistant 

administratif, agent 

administratif, agent d’accueil, 

agent de sécurité, agent 

d’entretien, agent technique,  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 200 € 12 600 € 

 

 

8 350 € 

 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

Filière Culturelle 

- Arrêté du 30 décembre 2016 (adjoints du patrimoine) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS DU PATRIMOINE 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

5 
Adjoint au chef de service G2, cadre de 

santé, cadre culturel, travailleur social, 
11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

8 350 € 

6 

Chef de service G4, chef d’équipe, 

assistant de direction, chargé de gestion 

et d’appui, gestionnaire culturel, 

gestionnaire technique, assistant 

opérationnel  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

 

 

8 350 € 

7 

Cuisinier, assistant technique, chauffeur, 

assistant administratif, agent 

administratif, agent d’accueil, agent de 

sécurité, agent d’entretien, agent 

technique,  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 200 € 12 600 € 

 

 

 

8 350 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 
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Filière Sociale 

 

- Arrêté du 3 juin 2015 (conseiller socioéducatif) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES CONSEILLERS SOCIO EDUCATIFS 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

2 

directeur stratégique, directeurs 

de service, directeur stratégique 

adjoint, sous directeur, directeur 

de pôle , adjoint au DGA, 

directeur de mission ou de 

projet stratégique, directeur de 

mission ou de projet, adjoint au 

directeur, secrétaire général de 

TAD  

19 480 € 3 440 € 22 920 € 2 900 € 22 920 € 

 

 

 

 

22 920 € 

3 

chef de service G1, directeur 

d'établissement, chef de service 

G2, adjoint au chef de service, 

adjoint au directeur, chef de 

projet 

19 480 € 3 440 € 22 920 € 2 900 € 22 920 € 

 

 

22 920 € 

4 

Cadre médical, expert métier, 

chargé d'opération, chargé de 

dispositif, cadre de gestion et 

d'appui, chargé de 

communication, chargé d'étude, 

cadre technique, cadre social 

19 480 € 3 440 € 22 920 € 2 900 € 22 920 € 

 

 

22 920 € 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

19 480 € 3 440 € 22 920 € 2 900 € 22 920 € 

 

22 920 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

- Arrêté du 3 juin 2015 (assistant socio-éducatif) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS SOCIO EDUCATIFS 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel autorisé 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

3 

chef de service G1, directeur 

d'établissement, chef de service 

G2, adjoint au chef de service, 

adjoint au directeur, chef de 

projet 

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 550 € 13 600 € 

 

 

13 600 € 

4 

Cadre médical, expert métier, 

chargé d'opération, chargé de 

dispositif, cadre de gestion et 

d'appui, chargé de 

communication, chargé 

d'étude, cadre technique, cadre 

social 

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 550 € 13 600 € 

 

 

13 600 € 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 550 € 13 600 € 

 

13 600 € 

6 

Chef de service G4, chef 

d’équipe, assistant de direction, 

chargé de gestion et d’appui, 

gestionnaire culturel, 

gestionnaire technique, 

assistant opérationnel  

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 550 € 13 600 € 

 

 

13 600 € 

7 

Cuisinier, assistant technique, 

chauffeur, assistant 

administratif, agent 

administratif, agent d’accueil, 

agent de sécurité, agent 

d’entretien, agent technique,  

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 350 € 13 600 € 

 

 

13 600 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

4 

- Arrêté du 20 mai 2014 (agent social) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES AGENT SOCIAUX  

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

8 350 € 

6 

Chef de service G4, chef 

d’équipe, assistant de direction, 

chargé de gestion et d’appui, 

gestionnaire culturel, 

gestionnaire technique, 

assistant opérationnel  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

 

 

8 350 € 

7 

Cuisinier, assistant technique, 

chauffeur, assistant 

administratif, agent 

administratif, agent d’accueil, 

agent de sécurité, agent 

d’entretien, agent technique,  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 200 € 12 600 € 

 

 

 

8 350 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

Les montants maxima de l’IFSE et du CIA (plafonds annuels) évoluent selon les mêmes conditions que les 

montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
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ANNEXE 2 

LISTE DES GROUPES FONCTIONNELS ET DES FONCTIONS ASSOCIEES 

 

 

 
 

 DOMINANTE MANAGEMENT DOMINANTE EXPERTISE 

 

Niveaux 

fonctionnels 
Emplois repères 78 Fonctions associées 78 Emplois repère 78 Fonctions associées 78 

F
o

n
ct

io
n

s 

 s
tr

a
té

g
iq

u
e

s 

Fonction 1 - Direction générale 

1.1 DGS DGS 

  

1.2 DGA DGA 

Fonction 2 - Pilotage stratégique des politiques publiques 

2.1 Directeur groupe 1 

Directeur groupe 1 Adjoint au DGA Adjoint au DGA 

Directeur délégué 
Directeur de mission ou de projet 

stratégique 
Chargé de mission auprès du DGS 

2.2 

Directeur groupe 2 Directeur groupe 2 

Directeur de mission ou directeur de projet 

Directeur de mission 

Directeur adjoint groupe 1 Directeur adjoint groupe 1 Directeur de projet 

2.3 Sous-directeur ou directeur de pôle 

Sous-Directeur 

Adjoint au directeur groupe 1 Adjoint au Directeur groupe 1 

Directeur de Pôle 

Directeur Adjoint groupe 2 Secrétaire Général de TAD Secrétaire General de TAD 

F
o

n
ct

io
n

s 
d

'a
p

p
u

i 
e

t 
d

e
 p

il
o

ta
g

e
 

Fonction 3 - Aide à la décision et pilotage opérationnel des politiques départementales 

3.1 

Chef de service groupe 1 Chef de Service Groupe 1 

Adjoint au directeur groupe 2 

Adjoint au Directeur Groupe 2 

Directeur d'établissement Directeur d'établissement Sous-Directeur Adjoint 

3.2 Chef de service groupe 2 Chef de service groupe 2 Chef de projet groupe 1 Chef de Projet groupe 1 

3.3 Adjoint au chef de service groupe 1 Adjoint au chef de service groupe 1 Chef de projet groupe 2 Chef de Projet Groupe 2 

Fonction 4 - Management de proximité et fonctions de conseil technique, de coordination et d'appui aux politiques départementales 

4.1     

Cadre Médical 

Médecin coordinateur 

Médecin 

Expert Métier Expert métier 

Chargé d'Opération Chargé d'opération stratégique 

Chargé de dispositif /de projet 

Chargé de Projet 

Référent secteur éducatif 

Chargé de mission Groupe 1 

4.2     

Cadre de gestion et d'appui  

Juriste 

Chargé de Développement Local 

Inspecteur de tarification 

Responsable Financier 

Responsable emploi et formation 

Chargé de communication  

Chargé de communication et 

évènementiel  

Journaliste 

Chargé d'études 

Chargé de Mission Groupe 2 

Chargé d'études  

Cadre technique 

Cadre Technique Spécialisé 

Chargé d'Opération 

Administrateur des SI 

Cadre Social 

Coordinateur parcours d'insertion 

Inspecteur signalement 

Puéricultrice Coordinatrice 

Responsable emploi insertion 

formation 
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Fonction 5 - Fonctions d'intervention spécialisée 

5.1 chef de service - groupe 3 chef de service groupe 3 

Adjoint au chef de services groupe 2 

Adjoint au chef de service groupe 2 

Secrétaire Général de TAD Adjoint 

Cadres de santé 

Infirmière 

Psychologue 

Psychomotricien 

Puéricultrice 

Sage-femme 

Cadre culturel 

Archiviste 

Bibliothécaire 

Documentaliste 

Travailleur social 

Travailleur Social Spécialisé 

Travailleur Social Polyvalent 

Educateur d'Internat 

Educateur de Jeune Enfant 

Fonction 6 - Assistance et gestion opérationnelle des politiques départementales 

6.1 Chef de Service Groupe 4 

chef de service groupe 4 

Assistant de direction Assistant de direction 

Chargé de gestion et d'appui 

Charge administratif 

Chargé de gestion des collèges 

Economiste 

Gestionnaire Social 

Gestionnaire Achat 

Chargé d'acquisition foncière 

Chargé administratif et financier 

Chargé d'instruction et d'orientation 

Chef de cuisine groupe 1 

Référent Métier 

Gestionnaire culturel Médiateur culturel 

Gestionnaire technique 

Chargé de programmation et 

d'opération routière  

Surveillant de travaux 

Référent technique 

Dessinateur projeteur 

Photographe 

Infographiste, webdesigner 

6.2 Chef d'équipe 

Chef d'équipe     

Chef de Cuisine groupe 2 Assistant opérationnel 

Auxiliaire de puériculture 

Aide-soignant 

Agent Educatif de Nuit 

Secrétaire médico-sociale 

Assistant technique 

Assistant de service 
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Fonction 7 - Fonctions opérationnelles des politiques départementales 

7.1 Chef de Groupe Chef de Groupe  Cuisinier 

Responsable cuisine satellite Groupe 1 

Cuisinier 

7.2     

Assistant technique 

Agent d'accueil et de sûreté 

Chargé d'accueil 

Assistant de maintenance et 

d'exploitation 

Gestionnaire technique 

Gestionnaire de parc 

Référent logistique 

Dessinateur 

Chauffeur Chauffeur 

Assistant administratif 

Assistant Administratif Public 

Assistant de Comptabilité 

Assistant Administratif Support 

7.3     

Agent administratif 

Agent Administratif Public 

Agent Administratif Support 

Agent d'accueil ou de sécurité 

Agent du patrimoine 

Agent du protocole 

Gardien 

Agent de sécurité 

Agent d'accueil 

Agent d'entretien Agent d'entretien polyvalent 

Agent technique 

Responsable cuisine satellite Groupe 2 

Agent d'exploitation routière 

Aide de Cuisine 

Agent de maintenance et 

d'exploitation 

Jardinier 

Agent technique 

Aide archiviste 

Aide Bibliothécaire 

Aide Documentaliste 

Coursier, livreur, vaguemestre 

Maitre de maison  

Magasinier 
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ANNEXE 1 
LISTE DES CADRES D’EMPLOIS ET FONCTIONS BENEFICIAIRES DE L’IFSE ET DU CIA  

ET DETERMINATION DES PLAFONDS 

 

Filière administrative 

 

- Arrêté du 29 juin 2015 (administrateurs) 

 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

- Arrêté du 3 juin 2015 (attaché territorial) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle  

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

1 DGS, DGA 36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 
 

28 700 € 

2 

directeur stratégique, directeurs 

de service, directeur stratégique 

adjoint, sous directeur, directeur 

de pôle , adjoint au DGA, 

directeur de mission ou de 

projet stratégique, directeur de 

mission ou de projet, adjoint au 

directeur, secrétaire général de 

TAD  

36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 

 

 

 

 

28 700 € 

3 

chef de service G1, directeur 

d'établissement, chef de service 

G2, adjoint au chef de service, 

adjoint au directeur, chef de 

projet 

36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 

 

 

28 700 € 

4 

Cadre médical, expert métier, 

chargé d'opération, chargé de 

dispositif, cadre de gestion et 

d'appui, chargé de 

communication, chargé d'étude, 

cadre technique, cadre social 

36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 

 

 

28 700 € 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

36 210 € 6 390 € 42 600 € 2 900 € 42 600 € 

 

28 700 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

 

 

CADRE D'EMPLOIS DES ADMINISTRATEURS 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle  

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

1 DGS, DGA 49 980 € 8 820 € 58 800 € 4 900 € 58 800 € 58 800 € 

2 

directeur stratégique, 

directeurs de service, 

directeur stratégique 

adjoint, sous directeur, 

directeur de pôle , adjoint 

au DGA, directeur de 

mission ou de projet 

stratégique, directeur de 

mission ou de projet, adjoint 

au directeur, secrétaire 

général de TAD  

49 980 € 8 820 € 58 800 € 4 900 € 58 800 € 58 800 € 

3 

chef de service G1, directeur 

d'établissement, chef de 

service G2, adjoint au chef 

de service, adjoint au 

directeur, chef de projet 

49 980 € 8 820 € 58 800 € 4 900 € 58 800 € 58 800 € 

4 

Cadre médical, expert 

métier, chargé d'opération, 

chargé de dispositif, cadre 

de gestion et d'appui, chargé 

de communication, chargé 

d'étude, cadre technique, 

cadre social 

49 980 € 8 820 € 58 800 € 4 900 € 58 800 € 58 800 € 
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- Arrêté du  19 mars 2015 (Rédacteur territorial)   

 
CADRE D'EMPLOIS DES REDACTEUR 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle  

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés * 

3 

chef de service G1, directeur d'établissement, 

chef de service G2, adjoint au chef de service, 

adjoint au directeur, chef de projet 

17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 550 € 19 860 € 

 

 

10 410€ 

4 

Cadre médical, expert métier, chargé d'opération, 

chargé de dispositif, cadre de gestion et d'appui, 

chargé de communication, chargé d'étude, cadre 

technique, cadre social 

17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 550 € 19 860 € 

 

 

 

10 410€ 

5 
Adjoint au chef de service G2, cadre de santé, 

cadre culturel, travailleur social, 
17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 550 € 19 860 € 

 

10 410€ 

6 

Chef de service G4, chef d’équipe, assistant de 

direction, chargé de gestion et d’appui, 

gestionnaire culturel, gestionnaire technique, 

assistant opérationnel  

17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 550 € 19 860 € 

 

 

10 410€ 

7 

Cuisinier, assistant technique, chauffeur, assistant 

administratif, agent administratif, agent d’accueil, 

agent de sécurité, agent d’entretien, agent 

technique,  

17 480 € 2 380 € 19 860 € 1 350 € 19 860 € 

 

 

 10 410€ 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

- Arrêté du 20 mai 2014 (adjoint administratif) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINSTRATIFS 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

8 350 € 

 

6 

Chef de service G4, chef 

d’équipe, assistant de direction, 

chargé de gestion et d’appui, 

gestionnaire culturel, 

gestionnaire technique, 

assistant opérationnel  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

 

8 350 € 

 

7 

Cuisinier, assistant technique, 

chauffeur, assistant 

administratif, agent 

administratif, agent d’accueil, 

agent de sécurité, agent 

d’entretien, agent technique,  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 200 € 12 600 € 

 

 

8 350 € 

 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

Filière Culturelle 

- Arrêté du 30 décembre 2016 (adjoints du patrimoine) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS DU PATRIMOINE 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

5 
Adjoint au chef de service G2, cadre de 

santé, cadre culturel, travailleur social, 
11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

8 350 € 

6 

Chef de service G4, chef d’équipe, 

assistant de direction, chargé de gestion 

et d’appui, gestionnaire culturel, 

gestionnaire technique, assistant 

opérationnel  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

 

 

8 350 € 

7 

Cuisinier, assistant technique, chauffeur, 

assistant administratif, agent 

administratif, agent d’accueil, agent de 

sécurité, agent d’entretien, agent 

technique,  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 200 € 12 600 € 

 

 

 

8 350 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

 



 

 

 

3 

Filière Sociale 

 

- Arrêté du 3 juin 2015 (conseiller socioéducatif) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES CONSEILLERS SOCIO EDUCATIFS 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

2 

directeur stratégique, directeurs 

de service, directeur stratégique 

adjoint, sous directeur, directeur 

de pôle , adjoint au DGA, 

directeur de mission ou de 

projet stratégique, directeur de 

mission ou de projet, adjoint au 

directeur, secrétaire général de 

TAD  

19 480 € 3 440 € 22 920 € 2 900 € 22 920 € 

 

 

 

 

22 920 € 

3 

chef de service G1, directeur 

d'établissement, chef de service 

G2, adjoint au chef de service, 

adjoint au directeur, chef de 

projet 

19 480 € 3 440 € 22 920 € 2 900 € 22 920 € 

 

 

22 920 € 

4 

Cadre médical, expert métier, 

chargé d'opération, chargé de 

dispositif, cadre de gestion et 

d'appui, chargé de 

communication, chargé d'étude, 

cadre technique, cadre social 

19 480 € 3 440 € 22 920 € 2 900 € 22 920 € 

 

 

22 920 € 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

19 480 € 3 440 € 22 920 € 2 900 € 22 920 € 

 

22 920 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

- Arrêté du 3 juin 2015 (assistant socio-éducatif) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS SOCIO EDUCATIFS 

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel autorisé 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

3 

chef de service G1, directeur 

d'établissement, chef de service 

G2, adjoint au chef de service, 

adjoint au directeur, chef de 

projet 

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 550 € 13 600 € 

 

 

13 600 € 

4 

Cadre médical, expert métier, 

chargé d'opération, chargé de 

dispositif, cadre de gestion et 

d'appui, chargé de 

communication, chargé 

d'étude, cadre technique, cadre 

social 

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 550 € 13 600 € 

 

 

13 600 € 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 550 € 13 600 € 

 

13 600 € 

6 

Chef de service G4, chef 

d’équipe, assistant de direction, 

chargé de gestion et d’appui, 

gestionnaire culturel, 

gestionnaire technique, 

assistant opérationnel  

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 550 € 13 600 € 

 

 

13 600 € 

7 

Cuisinier, assistant technique, 

chauffeur, assistant 

administratif, agent 

administratif, agent d’accueil, 

agent de sécurité, agent 

d’entretien, agent technique,  

11 970 € 1 630 € 13 600 € 1 350 € 13 600 € 

 

 

13 600 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

4 

- Arrêté du 20 mai 2014 (agent social) 

 
CADRE D'EMPLOIS DES AGENT SOCIAUX  

  IFSE CIA IFSE + CIA IFSE IFSE + CIA IFSE + CIA 

GROUPE FONCTIONNEL fonctions exercées 
plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

plafond annuel 

règlementaire 

IFSE Socle 

CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

plafond annuel 

autorisé CD 78 

agents logés* 

5 

Adjoint au chef de service G2, 

cadre de santé, cadre culturel, 

travailleur social, 

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

8 350 € 

6 

Chef de service G4, chef 

d’équipe, assistant de direction, 

chargé de gestion et d’appui, 

gestionnaire culturel, 

gestionnaire technique, 

assistant opérationnel  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 350 € 12 600 € 

 

 

 

8 350 € 

7 

Cuisinier, assistant technique, 

chauffeur, assistant 

administratif, agent 

administratif, agent d’accueil, 

agent de sécurité, agent 

d’entretien, agent technique,  

11 340 € 1 260 € 12 600 € 1 200 € 12 600 € 

 

 

 

8 350 € 

* agents logés pour nécessité absolue de service 

 

Les montants maxima de l’IFSE et du CIA (plafonds annuels) évoluent selon les mêmes conditions que les 

montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
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ANNEXE 2 

LISTE DES GROUPES FONCTIONNELS ET DES FONCTIONS ASSOCIEES 

 

 

 
 

 DOMINANTE MANAGEMENT DOMINANTE EXPERTISE 

 

Niveaux 

fonctionnels 
Emplois repères 78 Fonctions associées 78 Emplois repère 78 Fonctions associées 78 
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Fonction 1 - Direction générale 

1.1 DGS DGS 

  

1.2 DGA DGA 

Fonction 2 - Pilotage stratégique des politiques publiques 

2.1 Directeur groupe 1 

Directeur groupe 1 Adjoint au DGA Adjoint au DGA 

Directeur délégué 
Directeur de mission ou de projet 

stratégique 
Chargé de mission auprès du DGS 

2.2 

Directeur groupe 2 Directeur groupe 2 

Directeur de mission ou directeur de projet 

Directeur de mission 

Directeur adjoint groupe 1 Directeur adjoint groupe 1 Directeur de projet 

2.3 Sous-directeur ou directeur de pôle 

Sous-Directeur 

Adjoint au directeur groupe 1 Adjoint au Directeur groupe 1 

Directeur de Pôle 

Directeur Adjoint groupe 2 Secrétaire Général de TAD Secrétaire General de TAD 

F
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n

s 
d

'a
p

p
u

i 
e

t 
d

e
 p

il
o

ta
g

e
 

Fonction 3 - Aide à la décision et pilotage opérationnel des politiques départementales 

3.1 

Chef de service groupe 1 Chef de Service Groupe 1 

Adjoint au directeur groupe 2 

Adjoint au Directeur Groupe 2 

Directeur d'établissement Directeur d'établissement Sous-Directeur Adjoint 

3.2 Chef de service groupe 2 Chef de service groupe 2 Chef de projet groupe 1 Chef de Projet groupe 1 

3.3 Adjoint au chef de service groupe 1 Adjoint au chef de service groupe 1 Chef de projet groupe 2 Chef de Projet Groupe 2 

Fonction 4 - Management de proximité et fonctions de conseil technique, de coordination et d'appui aux politiques départementales 

4.1     

Cadre Médical 

Médecin coordinateur 

Médecin 

Expert Métier Expert métier 

Chargé d'Opération Chargé d'opération stratégique 

Chargé de dispositif /de projet 

Chargé de Projet 

Référent secteur éducatif 

Chargé de mission Groupe 1 

4.2     

Cadre de gestion et d'appui  

Juriste 

Chargé de Développement Local 

Inspecteur de tarification 

Responsable Financier 

Responsable emploi et formation 

Chargé de communication  

Chargé de communication et 

évènementiel  

Journaliste 

Chargé d'études 

Chargé de Mission Groupe 2 

Chargé d'études  

Cadre technique 

Cadre Technique Spécialisé 

Chargé d'Opération 

Administrateur des SI 

Cadre Social 

Coordinateur parcours d'insertion 

Inspecteur signalement 

Puéricultrice Coordinatrice 

Responsable emploi insertion 

formation 
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Fonction 5 - Fonctions d'intervention spécialisée 

5.1 chef de service - groupe 3 chef de service groupe 3 

Adjoint au chef de services groupe 2 

Adjoint au chef de service groupe 2 

Secrétaire Général de TAD Adjoint 

Cadres de santé 

Infirmière 

Psychologue 

Psychomotricien 

Puéricultrice 

Sage-femme 

Cadre culturel 

Archiviste 

Bibliothécaire 

Documentaliste 

Travailleur social 

Travailleur Social Spécialisé 

Travailleur Social Polyvalent 

Educateur d'Internat 

Educateur de Jeune Enfant 

Fonction 6 - Assistance et gestion opérationnelle des politiques départementales 

6.1 Chef de Service Groupe 4 

chef de service groupe 4 

Assistant de direction Assistant de direction 

Chargé de gestion et d'appui 

Charge administratif 

Chargé de gestion des collèges 

Economiste 

Gestionnaire Social 

Gestionnaire Achat 

Chargé d'acquisition foncière 

Chargé administratif et financier 

Chargé d'instruction et d'orientation 

Chef de cuisine groupe 1 

Référent Métier 

Gestionnaire culturel Médiateur culturel 

Gestionnaire technique 

Chargé de programmation et 

d'opération routière  

Surveillant de travaux 

Référent technique 

Dessinateur projeteur 

Photographe 

Infographiste, webdesigner 

6.2 Chef d'équipe 

Chef d'équipe     

Chef de Cuisine groupe 2 Assistant opérationnel 

Auxiliaire de puériculture 

Aide-soignant 

Agent Educatif de Nuit 

Secrétaire médico-sociale 

Assistant technique 

Assistant de service 
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Fonction 7 - Fonctions opérationnelles des politiques départementales 

7.1 Chef de Groupe Chef de Groupe  Cuisinier 

Responsable cuisine satellite Groupe 1 

Cuisinier 

7.2     

Assistant technique 

Agent d'accueil et de sûreté 

Chargé d'accueil 

Assistant de maintenance et 

d'exploitation 

Gestionnaire technique 

Gestionnaire de parc 

Référent logistique 

Dessinateur 

Chauffeur Chauffeur 

Assistant administratif 

Assistant Administratif Public 

Assistant de Comptabilité 

Assistant Administratif Support 

7.3     

Agent administratif 

Agent Administratif Public 

Agent Administratif Support 

Agent d'accueil ou de sécurité 

Agent du patrimoine 

Agent du protocole 

Gardien 

Agent de sécurité 

Agent d'accueil 

Agent d'entretien Agent d'entretien polyvalent 

Agent technique 

Responsable cuisine satellite Groupe 2 

Agent d'exploitation routière 

Aide de Cuisine 

Agent de maintenance et 

d'exploitation 

Jardinier 

Agent technique 

Aide archiviste 

Aide Bibliothécaire 

Aide Documentaliste 

Coursier, livreur, vaguemestre 

Maitre de maison  

Magasinier 
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